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503ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 1er avril 2004 
 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 h 15 

 
 
2. Présidence : M. I. Petrov 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, la Présidence a fait savoir que la procédure 
d’approbation tacite concernant la décision sur l’Ecole de police du Kosovo n’a fait 
l’objet d’aucune objection (voir la décision PC.DEC/603, dont le texte est joint en 
annexe au présent journal). 

 
 
3. Sujets examinés — Déclarations — Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU REPRESENTANT SPECIAL DE 
L’UNION EUROPEENNE POUR LE CAUCASE DU 
SUD, L’AMBASSADEUR HEIKKI TALVITIE 

 
Présidence, Représentant spécial de l’Union européenne pour le Caucase du 
Sud (PC.DEL/248/04 OSCE+), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/258/04), 
Azerbaïdjan, Turquie, Fédération de Russie, Roumanie, Arménie, Géorgie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Elections législatives en Géorgie tenues le 28 mars 2004 : Irlande-Union 

européenne (les pays adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie, ainsi que les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie 
et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/263/04), Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/260/04), Canada 

b) Grâce et libération de prisonniers en Azerbaïdjan : Irlande-Union européenne 
(les pays adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la 
Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la 
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Slovénie, ainsi que les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie et la 
Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/262/04), Norvège, 
Azerbaïdjan 

c) Evénements survenus au Bureau du Comité Helsinki pour les droits de 
l’homme en Serbie (Serbie-Monténégro) : Irlande-Union européenne (les pays 
adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie, ainsi que 
les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent 
à cette déclaration) (PC.DEL/265/04), Canada, Serbie-Monténégro, Présidence 

d) Amendements à la loi lettonne sur les citoyens de l’ex-URSS : Fédération de 
Russie, Lettonie (PC.DEL/269/04) 

e) Elargissement de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord : Slovaquie 
(également au nom de la Bulgarie, de l’Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie, 
de la Roumanie et de la Slovénie) (PC.DEL/256/04), Albanie (également au 
nom de la Croatie et de l’ex-République yougoslave de Macédoine) 
(PC.DEL/255/04), Fédération de Russie, Biélorussie (PC.DEL/268/04) 

f) Destruction des mines terrestres antipersonnel et application de l’Article 4 de 
la Convention d’Ottawa par le Tadjikistan : Tadjikistan, Canada, Suisse, 
Norvège, Kirghizistan  

g) Amendements au Code pénal du Kirghizistan : Kirghizistan (PC.DEL/257/04) 

h) Fermeture du camp de réfugiés « Spoutnik » en Ingouchétie (Fédération de 
Russie) : Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/261/04), Fédération de Russie 

i) Situation des médias en Arménie : Irlande-Union européenne (les pays 
adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie, ainsi que 
les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent 
à cette déclaration) (PC.DEL/267/04), Arménie, Fédération de Russie, 
Pays-Bas, Irlande-Union européenne, Présidence, Biélorussie 

j) Attaques terroristes récentes en Ouzbékistan : Irlande-Union européenne (les 
pays adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, 
la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie, ainsi 
que les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/266/04), Présidence, Norvège, 
Turquie, Turkménistan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Ukraine (également au 
nom de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie et de la Moldavie) 

Point 3 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN GEORGIE 

Chef de la Mission de l’OSCE en Géorgie (PC.FR/9/04 Restr.), Irlande-Union 
européenne (les pays adhérents, à savoir Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie, ainsi que les pays candidats, à savoir la Bulgarie, la Roumanie 
et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/264/04), 
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Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/259/04), Norvège, Suisse, Ukraine 
(également au nom de l’Azerbaïdjan et de la Moldavie), Fédération de Russie, 
Arménie, Canada, Géorgie (PC.DEL/270/04 Restr.), Présidence 

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR L’ORDRE DU JOUR ET LES 
MODALITES DE LA CONFERENCE ANNUELLE 
D’EXAMEN DES QUESTIONS DE SECURITE DE 
2004 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 604 (PC.DEC/604) 
sur l’ordre du jour et les modalités de la Conférence annuelle d’examen des 
questions de sécurité de 2004 ; le texte de cette décision est joint en annexe au 
présent journal. 

Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR L’ORDRE DU JOUR, LE 
CALENDRIER ET LES AUTRES MODALITES 
D’ORGANISATION DU SEMINAIRE DE 2004 SUR 
LA DIMENSION HUMAINE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 605 (PC.DEC/605) 
sur l’ordre du jour, le calendrier et les autres modalités d’organisation du 
séminaire de 2004 sur la dimension humaine ; le texte de cette décision est 
joint en annexe au présent journal. 

Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

Annonce de la distribution d’un rapport écrit sur les activités du Président en 
exercice (CIO.GAL/28/04) : Présidence  

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Visite d’une équipe d’experts du Secrétariat à la Mission de l’OSCE au 
Kosovo : Secrétaire général (SEC.GAL/79/04 Restr.) 

b) Financement du Programme d’assistance à la police au Kirghizistan : 
Secrétaire général 

c) Fonds visant à favoriser l’intégration des Etats participants récemment 
admis : Secrétaire général 

d) Avis de vacances de poste : Secrétaire général 

e) Recrutement pour le poste de Directeur du Bureau du Secrétaire général : 
Secrétaire général 
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Point 8 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

Accession de la Croatie au rang de membre à part entière du Processus de 
coopération en Europe du Sud-Est : Croatie 

 
 
4. Prochaine séance : 
 
 A annoncer 




